| ANNEXE AU PROTOCOLE D’ACCORD D’ENTREPRISE |
i du 2 décembre 2003
SUR LA MODERNISATION DE PDP (devenu SPPS 2 effet du 1% janvier 2004)

Entre :

La SOCIETE PRESSE PARIS SERVICES (SPPS), SNC au capital de 50.000€, dont le

siége social est situé a Paris 12éme, 33, rue Hénard, représenteée par

D’une part

i.es représentants des Organisations Syndicales :

L’oreanisation syndicale C.F.D.T. représentée par M. /7 f L e Dl &R

L'organisation syndicale C.F.E - C.G.C. représentée par M.

L’organisation syndicale C.F.T.C. représente par M.

Ly autre part

| ]






